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controleur technique. -
Responsabilité. - Responsabilité a
1'égard du maitre de 1'ouvrage. -
Garantie décennale. - Action en
garantie. - Forclusion. -
Inopposabilité. - Faute dolosive. -
Définition.

Constitue une faute dolosive du
controleur technique, le silence
gardé par celui-ci sur la
non-conformité d'une installation
de désenfumage aux normes
techniques privant le maitre de
1'ouvrage d'une action sur le
fondement de la garantie décennale.
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